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#ST# MISE AU CONCOURS
DE

TRAVAUX, DE FOURNITURES ET DE PLACES
ANNONCES ET INSERTIONS

TRAVAUX

Arsenal de Berthoud.
Sont mis au concours les travaux de terrassement, ma-

çonnerie, béton armé, pierre de taille, pierre factice, charpen-
terie, ferblanterie, couverture et grosse serrurerie pour la.
construction de trois arsenaux, d'un bâtiment d'administra-
tion avec ateliers et de deux magasins à munitions à Ber-
thoud.

Les plans, le cahier des charges et les formulaires de-
soumission sont déposés au bureau n° 87 de la direction
soussignée (2e étage du palais du parlement), à laquelle les
soumissions doivent parvenir d'ici au 17 décembre 1917, sous,
pli fermé, affranchi et portant la mention extérieure Soumis-
sion pour l'arsenal de Berthoud.

Berne, le 1er décembre 1917. (2.).

Direction des constructions de la Confédération.

PLACES

Département des postes et des chemins de fer.
Administration des postes.

Admission d'apprentis postaux.

Sous la réserve que les. Chambres fédérales accordent les.
crédits nécessaires, l'administration dies postes met au con-
cours un nombre restreint de places d'apprentis postaux.



Les postulants doivent être du sexe masculin et de na-
tionalité suisse, avoir au moins 16 ans révolus au 31 mars
1918 et ne pas être âgés, à cette date-là, de plus de 25 ans. On
exige la connaissance d'au moins deux langues nationales.

Les candidats doivent s'adresser par écrit, d'ici au
15 décembre 1917 au plus tard, à l'une des directions d'arron-
dissement des postes .de Genève, Lausanne, Berne, Neuchâtel,.
Baie, Aarau, Lucerne, Zurich, St-Gall, Coire ou Bellinzone.

Les offres doivent contenir une courte biographie du
postulant, ainsi que son adresse exacte, et être accompa-
gnées :

a. de l'extrait de naissance ou de l'acte d'origine;
b. d'un certificat de bonnes moeurs;
c. de certificats d'études et, éventuellement, de certificats

sur l'activité professionnelle du candidat.
Dans leur demande d'inscription, les candidats, devront

indiquer par quel médecin ils désirent être visités.
En outre, les candidats devront se présenter à un office

qui leur sera désigné par la direction d'arrondissement des-
postes. Les changements d'adresse doivent être annoncés à-,
la direction d'arrondissement où l'on s'est inscrit

L'administration des postes fait expressément remarque?
que, vu le petit nombre d'apprentis dont elle a besoin, les
candidats bien qualifiés ont seuls des chances d'être admis.

L'administration des postes se réserve toute liberté en.
ce qui concerne la localité où les nouveaux apprentis seront
occupés.

Les directions d'arrondissement des postes donnent tous-
autres renseignements.

Berne, le 21 novembre 1917.

[2..] Direction générale des postes.

Administration des télégraphes.

Apprentis-télégraphistes.

En exécution de l'ordonnance du Conseil fédéral du
11 août 1916, un certain nombre de jeunes gens doivent être-
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.formés au service télégraphique et seront, à cet effet, placés
.au 1er avril 1918 comme apprentis dans les bureaux télé-
graphiques de Ire classe.

Les postulants doivent justifier d'une bonne instruction
•et de la connaissance d'au moins deux des langues natio-
nales. Ils devront être âgés de 16 ans au moins, de 22 ans
aoi plus, et exempts de défauts physiques pouvant les rendre
impropres au service télégraphique.

Lee offres, contenant une courte biographie du postu-
lant, doivent être adressées, par écrit et franco, -dfici au 22 dé-
cembre 1917 à l'une des direction® d'arrondissement des télé-
graphes de Lausanne, Berne, Olten, Zurich, St-Gall, Coire ou
Bellinzone; elles doivent être accompagnées :

1° de certificats d'école;
2" de certificats de bonne vie et mœurs;
3° de l'extrait de naissance ou de l'acte d'origine.

Sur l'invitation de la direction d'arrondissement des té-
légraphes et conformément aux instructions qu'elle lui don-
nera, chaque postulant devra, dans un délai déterminé, se
faire examiner à ses frais par un médecin diplômé et se
présenter ensuite personnellement, soit à la direction mêmej
soit au bureau qu'elle aura désigné.

L'examen d'admission aura lieu au siège de la direction
d'arrondissement des télégraphes à laquelle l'offre a été adres-
sée. Le jour, l'heure et le lieu de l'examen seront communi-
qués en temps opportun à chaque postulant par la direction
d'arrondissement des télégraphes.

B3rne, le 3 décembre 1917. [2.].

Direction générale des télégraphes.

Les offres de service doivent se faire par écrit, franco. e^ ®*re
accompagnées de certificats de bonnes vie et mœurs; les
postulants doivent indiquer distinctement leurs noms et
prénoms, leur domicile et leur lieu d'origine, ainsi que
l'année de leur naissance.

Lorsque le chiffre du traitement n'est pas indiqué, il sera
fixé au moment de la nomination. Les autorités désignées
pour recevoir les demandes d'emploi fourniront les ren-
seignements nécessaires.



773

Branche de
service.

S'adresser à :

Chancellerie
fédérale.

yiace vacante

Secrétaire pont
l'italien; en
cas de pro-
motion, tra-
ducteur ita-
lien.

6

Traite-
ment
Pr.

5200 à
7300
pour le

secrétaire;
4200 à
5800
pour le

traducteur,
plUS âll Mû~

"lions de
renchéris-

sement.

Délai
d'inscrip-

tion

22déc.
1917
[2.].

Conditions d'admission

L'italien comme langue
maternelle ; savoir l'al-
lemand et le fratiçais.

Les candidats ayant une culture universitaire auront la
préférence.

Département
militaire.
(Intendance
du matériel
de guerre.)

Adjointdel'in-
tendance de
l'arsenal de
Thoune.

3200 à
4300

15déc.
1917
[2.[.

Etre officier; expé-
rience dans le service
administratif.

La place sera probablement repourvue par voie de promotion.
Département

militaire.
(Commissa-
riat central
des guerres.

Chemins de
fer fédé-
raux.
(Direction
générale à
Berne.)

Intendant des
casernes et
surveillant
des fortifi-
cations de
Luzien steig.

Adjoint à l'in-
génieur en
chef de la
voie.

3200 à
4300

7000 à
10.000

10 déc.
,1917

[2.0

Bonne instruction géné-
rale, savoir deux des
langues nationales.

15 déc. ^Etudes techniques su-
1917
[2..]

périeurs complètes et
connaissance appro-
fondie de la construc-
tion et de l'entretion
des chemins de fer.

Entrée en fonctions le 1er janvier 1918.
(Direction
générale, à
Berne.)

Relieur, évent.
margeur à
l'administra-
tion des im-
primés (pour
travaux auxi-
liaires à l'im-
primerie des
billets).

1600 à
2500

lodécj
1917
]2.].

Connaissances profes-
sionnelles nécessaires.

-
Entrée en fonctions le plus tôt possible.

feuille fédérale suisse. 69» année. Vol. IV. 55
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Département des postes et des chemins de ier.

Administration des postes.
1. Cinq commis à Neuchâtel. S'adresser, d'ici au 15 décembre 1917,

à la direction des postes de Neuchâtel.
2. Sous-chef de bureau à Baie. S'adresser, d'ici au 15 décembre!

1917, a la direction des postes de Baie. ';
3. Facteur de lettres à Baie. S'adresser, d'ici au 15 décembre 1917t

à la direction des postes de Baie.
4. Quatre commis à Aarau. S'adresser, d'ici au 15 décembre 1917:,

à la direction des postes d'Aarau.
5. Cinq commis à Lucerne. S'adresser, d'ici au 15 décembre 1917,

a la direction des postes de Lucerne.
6. Dix garçons de bureau à Lucerne. S'adresser, d'ici au 15 dé-

cembre 1917, à la direction des postes de Lucerne.
7. Sous-chef de bureau à Zurich. S'adresser, d'ici au 15 décembre

1917, à la direction des postes de Zurich.
S. Commis à Neuhausen. S'adresser, d'ici au 15 décembre 1917, à

la direction des télégraphes de Zurich.
9. Facteur à Altstetten. S'adresser, d'ici au 15 décembre 1917, à la

direction des postes de Zurich.

1. Chef-facteur de lettres à Lausanne. S'adresser, d'ici au 8 dé-
cembre 1917, à la direction des postes de Lausanne.

2. 18 commis à Berne. S'adresser, d'ici au 8 décembre 1917, à la
direction des postes de Berne.

3. 2 facteurs de lettres à Berne. S'adresser, d'ici au 8 décembre
1917, à la direction des postes de Berne.

4. 23 garçons de bureau à Berne. S'adresser, d'ici au 8 décembre
1917, à la direction des postes de Berne.

5. Garçons de bureau à Bienne. S'adresser, d'ici au 8 décembre 1917,
à la direction des postes de Neuchâtel.

6. 3 garçons de bureau à Aarau. S'adresser, d'ici au 8 décembre
1917, a la direction des postes d'Aarau.

7. 25 garçons de bureau à Zurich. S'adresser, d'ici au 8 décembre
1917, à la direction des postes de Zurich.

Administration des télégraphes.
1. Chef de service au bureau des télégraphes de Lucerne. S'adres-

ser, d'ici au 15 décembre 1917, à la direction des télégraphes
d'Olten.

2. Facteur au bureau des télégraphes de St-Moritz. S'adresser,
d'ici au 15 décembre 1917. à la direction des télégraphes de
Coire.
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